
 
 
 
 
Ce qui importe surtout, c’est de se savoir envoyé. 
 
 
 
 
« Ce n’est pas vous qui m’avez choisi, c’est moi qui vous ai choisis et 
instittués pour que vous alliez, que vous portiez du fruit et que votre fruit 
demeure : si bien que tout ce que vous demanderez au Père en mon nom, il 
vous l’accordera. » 
 
 
 
 
 
Cette charte a été approuvée par ………….. et par …………….. 
 
 
Date  
 
 
 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

« Accompagner la vie…. » 
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CHARTE DES AUMONERIES DES ŒUVRES ET 

I NSTITUTIONS DES  
DIACONESSES DE REUILLY  

 
 
 
 
L’aumônerie, au sein des différents établissements des Œuvres et Institutions 
des Diaconesses de Reuilly, est   une composante essentielle des projets 
d’établissement. Elle prend place naturellement dans le fonctionnement 
particulier de chacune des institutions de l’association . 
 Elle s’efforce de soutenir les personnes accueillies ainsi que leurs proches, 
dans la recherche du sens de leur histoire marquée par les épreuves, le 
handicap, la maladie ou le grand âge, sans oublier les sujets de 
reconnaissance.    
 
 
 
 
 
Cette charte s’adresse aux membres des équipes d’aumônerie, Elle est 
également destinée à ceux qui se préparent à le devenir.  
 
Elle concerne à la fois les lieux d’aumônerie sous la responsabilité  d’un 
aumônier protestant ou catholique, sinon d’un coordinateur qui  œuvre en  
lien avec un pasteur de l’église locale désigné par l’association, ou en lien 
avec un prêtre accompagnateur désigné par le diocèse.  
 
 
 
 

 
 
 
UNE MISSION A VIVRE EN EQUIPE  
 
 
«Que la parole du Christ demeure en vous dans toute sa richesse ; 
 instruisez-vous et exhortez-vous les uns les autres avec pleine sagesse »  

Col. 3,16 
 
Les rencontres d’équipe sont des moments de partage et de soutien mutuel 
pour prier et se former ensemble : ils sont indispensables à notre ministère.  
 
L’équipe est un lieu de reconnaissance des dons de chacun, c’est également 
un lieu d’élaboration et de mise en place des projets.  
Ce qui s’exprime au sein d’une équipe relève du secret professionnel. 
Des bilans en équipe avec le responsable ou suscités par lui se feront au 
moins une fois par an pour rester à l’écoute des attentes perçues et pour  
permettre d’évaluer les pratiques auprès des personnes qui nous sont 
confiées. 
 
Les fréquences des rencontres de partage et de prière en équipe sont diverses, 
selon les besoins, les lieux et sur demandes ponctuelles. Il est toutefois 
souhaitable de se réunir en équipe au moins une fois par mois, pour garder 
une cohésion.  
Il est également souhaitable que des bilans individuels avec les visiteurs qui 
débutent ou terminent leur mission soient faits, tant pour eux, que pour leur 
parcours avec l’équipe.  
 
D’autre part, il est nécessaire de faire un point une fois par an, avec chacun 
des membres de l’aumônerie, pour repositionner leur mission ou mieux 
accompagner leur engagement ou lorsque cela est nécessaire y mettre un 
terme. 
 
 
 
 
 



 
 
 

UNE MISSION DANS LE RESPECT DU TRAVAIL DE CHACUN  
 
 

« Autre est le semeur, autre le moissonneur. D’autres ont labouré : vous, 
vous êtes entrés dans leur labeur. » 

Jean 4. 37-38 
 
Les différents établissements de l’Association des Œuvres et Institutions des 
Diaconesses de Reuilly sont des lieux où des enfants naissent, grandissent 
sont aidés à trouver leur place dans la société, d’autres personnes vivent un  
temps de la maladie, des personnes âgées passent les dernières années de leur 
vie.  
Mais certains établissements sont aussi des lieux où des personnes de tous 
âges meurent. 
 
Dans chacun de ces établissements des professionnels sont au travail et 
donnent le meilleur d’eux-mêmes. 
 
Le meilleur lien entre le personnel soignant ou éducatif et les responsables 
d’aumônerie consiste en un respect des tâches de chacun, dans un esprit de 
reconnaissance mutuelle et une collaboration active avec tous les acteurs de 
l’établissement. On  se souviendra toujours que c’est la personne accueillie 
qui est au centre du  soin quel qu’il soit.  
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
Le président des Oeuvres des Institutions des Diaconesses de Reuilly, 
représentant ecclésial de  la Fédération protestante de France, nomme les 
aumôniers ou les coordinateurs d’aumônerie en lien avec le bureau des 
Œuvres et Institutions des Diaconesses de Reuilly  et son conseil 
d’administration. Cette nomination, entraîne une reconnaissance de fait par la 
direction de l’établissement  dans lequel l’aumônier ou  le coordinateur 
exerce  sa  mission.  
 
Dans certains établissements plus petits,  le président peut être amené à 
nommer un visiteur qui assure seul et à titre bénévole des visites une, deux 
fois ou plus  par semaine.   
De la même façon, le président nomme un aumônier coordinateur général  
qui assure la coordination  entre les différentes aumôneries et aide à la mise 
en place de la  formation des équipes  de visiteurs dans chacun des 
établissements des Oeuvres et institutions des Diaconesses de Reuilly.  
 
 
Le président de l’association  est le vis-à-vis ecclésial au sein des Eglises de 
la réforme.  De par le  fonctionnement œcuménique des aumôneries, c’est 
l’évêque qui propose les prêtres accompagnateurs, ou les prêtres appelés pour  
les sacrements, c’est également lui, qui peut  proposer des visiteurs par 
l’intermédiaire  du service des aumôneries d’hôpitaux, ou par le service 
évangélique des malades. 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
UNE MISSION D ’E GLISE  
 
 « Vivre et être porteurs d’espérance »  
 
L’aumônerie est un lieu de témoignage visible des promesses et de l’amour 
inconditionnel de Dieu manifestés en Jésus-Christ pour chaque être humain.  
 
La mission de l’aumônerie se traduit et s’inscrit dans la mission universelle et 
œcuménique de l’Eglise, cela se traduit dans ses structures et dans son mode 
de fonctionnement. Désireuse d’être présente à toute personne qui souffre, 
elle s’appuie sur une vision ouverte de la personne et se veut accueillante à 
toutes les expressions de la foi.   
 
 
Etre membre d’une équipe d’aumônerie c’est : 

- avoir répondu à un appel 

- s’inscrire dans le projet local d’aumônerie 

- être dans une capacité d’ouverture, d’écoute, de travail en équipe, 

de partage 

-  être capable de s’adapter et de reconnaître la complémentarité de 

chacun. 

 
Il est demandé à toute personne qui désire s’intégrer dans une équipe,  de 
rencontrer le responsable de l’aumônerie locale,  de faire une formation de 
base auprès d’une association de formation des bénévoles : Jalmav, Asp, 
Rivage, ou une formation à l’accompagnement spirituel. 
 A nouveau, après cette initiation, le futur visiteur rencontrera le responsable 
d’aumônerie une ou plusieurs fois afin de l’aider à évaluer ses capacités à la 
visite pastorale, en parallèle, elle suivra une formation spécifique 
d’aumônerie. 
 Le cadre de fonctionnement de l’équipe d’aumônerie 
 
 

 
sera à nouveau présenté au candidat et seront fixés avec lui, les lieux  et les  
jours de visite  (par semaine) auxquels il (ou elle) s’engage. 
 
Au moins tous les deux ans, dans chaque établissement,  les membres de 
l’équipe d’aumônerie seront réunis lors d’une célébration d’accueil, et 
présidée par le pasteur président, en présence du directeur de l’établissement, 
du coordinateur des aumôneries et des représentants des Eglises locales.  
 
 
 
 
 

UNE MISSION AU SERVICE DES PERSONNES 
 
 
« Et si un membre souffre, tous les membres souffrent avec lui ;  si un 
membre est honoré, tous les membres se réjouissent avec lui. Vous êtes le 
corps du Christ, et vous êtes ses membres, chacun pour sa part. »  
     I Cor. 12. 26-27 
 
« Vous avez reçu gratuitement, donnez gratuitement. » 

Matthieu 10.8 
 
 
Toute souffrance du fait de la maladie, du handicap ou de la dépendance, 
retentit sur la personne tout entière ainsi que sur celle de ses proches. 
L’accompagnement spirituel et religieux est une composante essentielle de la 
prise en charge de la personne toute entière : physique, spirituelle et 
psychique.  
Le rôle de l’aumônerie est d’offrir un réconfort par l’écoute, la rencontre et 
l’annonce de l’amour de Dieu, chemin d’espérance. Son rôle est aussi d’être 
attentive aux besoins de l’entourage du malade et du personnel. Par son 
écoute attentive faite de silence, de parole, et de gestes, elle permet 
l’extériorisation des peurs, des angoisses et même des révoltes. 
 


